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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2026-04-16-3 | Administration générale - Décisions du maire - 
Communication
Sur le rapport de Monsieur Joachim Moyse

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 10 avril 2026

L’An deux mille vingt-six, le 16 avril, à 18h30, le Conseil municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joachim 
Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Mohammed Karabila, Madame Marie-Pierre Rodriguez, 
Madame Florence Boucard, Madame Raja Abidi, Monsieur José Gonçalves, Monsieur 
Meziane Khaldi, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Mathieu Vilela, Madame Aube 
Grandfond-Cassius, Madame Agathe Petit, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Johan 
Quéruel, Madame Alia Cheikh, Monsieur Abdulaziz Erden, Madame Laetitia Dos Santos, 
Monsieur Kotchy Degbeu, Madame Noura Hamiche, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Francis Schilliger donne pouvoir à Madame Carolanne Langlois, Monsieur 
Edouard Bénard donne pouvoir à Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Hasna donne 
pouvoir à Madame Murielle Mour, Monsieur Grégory Leconte donne pouvoir à Monsieur 
David Fontaine, Madame Khadija Berraho donne pouvoir à Madame Laëtitia Le Bechec, 
Monsieur Robin Durand donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Secrétaire de séance     :
Madame Anne-Emilie Ravache

Conseil municipal 2026-04-16-3 | 1/3



Exposé des motifs :
Conformément à l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le 
maire peut par délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de 
délégations pour la durée de son mandat.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-22 et 

L2122-23,
 Les délibérations n°2020-05-28-4 du Conseil municipal du 28 mai 2020 et 

n°2022-12-15-3 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 portant sur les 
délégations de pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire est tenu de rendre compte au Conseil municipal des décisions qu’il a 

prises en vertu des délégations qui lui ont été confiées,

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes :
 2025-12-81 – Association des villes pour la propreté urbaine (AVPU) - 

Renouvellement adhésion - Année 2026 
 2025-12-82 – Réalisation d’un emprunt de 2 000 000 € auprès de la Banque postale
 2026-01-1 - Association pomologique de Haute-Normandie - Renouvellement 

adhésion - Année 2026 
 2026-01-2 - Convention d'adhésion - Mission ACFI - Inspection en santé et sécurité 

du travail du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Seine-
Maritime

 2026-01-3 - Prix des services publics locaux pour 2026 - Département 
développement territorial - Logements de la Ville

 2026-01-4 - Don de 20 euros 
 2026-01-5 - Réseau français Villes-Santé - Renouvellement adhésion - Année 2026  
 2026-01-6 - Prix des services publics locaux - Département des centres 

socioculturels et de la jeunesse
 2026-01-7 - Vente aux enchères - Véhicule  
 2026-01-8 - Vente aux enchères - Biens réformés  
 2026-02-9 - Conseil national des villes et villages fleuris - Renouvellement 

adhésion - 2026  
 2026-02-10 - Réseau français des villes éducatrices - Renouvellement adhésion 2026
 2026-02-11 - Vente aux enchères - Véhicules  
 2026-02-12 - Droit de préemption urbain - Centre ville - 62 rue Lazare Carnot - 

Acquisition
 2026-02-13 - Prix des services locaux pour 2026 - Département des affaires 

scolaires et de l'enfance - Division Enfance - Tarifs des centres de vacances et des 
courts séjours  

 2026-02-14 - Conservatoire à rayonnement communal - Demande de subvention 
2026 - Département de Seine-Maritime  

 2026-02-15 - Conservatoire à rayonnement communal - Demande de subvention 
2026 - Direction régionale des affaires culturelles  

 2026-02-16 - Dotation de Solidarité à l'Investissement Local (DSIL) 2026 - demande

Conseil municipal 2026-04-16-3 | 2/3



de subvention
 2026-02-18 - Marché d'achat de places en centres de vacances et courts séjours 

2026 - Procédure adaptée - Article R.2123-1 du code de la commande publique
 2026-02-19 - Convention de prestation d'intervention conseil/formation/ entretiens 

individuels ou collectifs/médiation à destination des agents de la ville de Saint-
Etienne-du-Rouvray  

 2026-02-17 - Association Agglomération Rouen Rive Sud (A2RS) - Renouvellement 
adhésion 2026

 2026-02-20 - Autorisation préalable à la mise en location - Défense de la Ville dans 
une action intentée contre elle  

 2026-02-21 - Association des collectivités publiques utilisant des systèmes 
d'information (ACPUSI) - Renouvellement adhésion 2026

 2026-02-22 - Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement - 
Renouvellement adhésion 2026

 2026-02-23 - Autorisation de procéder au dépôt d'une demande de subvention pour 
le poste de chargé de développement de l'activité commerciale et économique 

 2026-02-24 - Marché d'acquisition de petits matériels thermiques, mécaniques et 
électriques - Procédure adaptée - Article R.2123-1 du Code de la commande publique

 2026-02-25 - Marché de fourniture d'engrais - Procédure adaptée - Article R.2123-1 
du Code de la commande publique

 2026-02-26 - Marché de fourniture de pièces détachées et entretien de matériels 
espaces verts - Procédure adaptée - Article R.2123-1 du code de la commande 
publique

 2026-02-27 - Association départementale des Maires de la Seine-Maritime 
Renouvellement adhésion 2026

 2026-03-28 - Accès aux Droits - Subvention de la Métropole Rouen Normandie dans 
le cadre du Contrat territorial accueil et intégration (CTAI) 

 2026-03-29 - Marché de maintenance des extincteurs dans les bâtiments 
communaux - Accord cadre à bons de commande - Marché de fournitures et services
selon l'art. R.2123-1 du Code de la commande publique - Procédure adaptée ouverte

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Anne-Emilie Ravache

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 
Identifiant de télétransmission : 
Affiché ou notifié le 20 avril 2026
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